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Honsieur le Pr-è ai derrt ,

Je VOllS.fais parvenir, ci-joint, un décret ne :,~!!s('rt'1ti')n
~ It~sse~bl~e nationale dtu~ projet de :

- LOI autorisant le Pr6sirl.ent de 1::1. 1(épublique \ r:\til'ier

/
1 tActe constitutif de l tOrQ"Œl1.Ïsé"tiol1régi02'li'lc :\."ric.:'.ine

de normalisation (O'L".:r), a.lopté à Accra en ja:'!v:'er 1977.

Je vous serais obligé de bien vouloir SOè~ett~c re ?r0jet
la 1élibératiol" de 1 tAs sembLé e nationale.

Veuillez as-réer, Eonsie'.1r le Pré si dent • l' essu..r-nce ':e j"\él.

haute consd ôér-at ion,

O"'si~'lr .'\J.I1.'10'.1 Ci""sé "JI!':..
Pr~ ~idel'lt d~ l ' .~~ssembl·2e

natio'1:\le

-:::- DAKAr -=-

r
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REPUBLIQUE DU Sl:;llEGAL-~--... ..
Un Peuple - Un But - Une Foi N0 77.1049 !PM.SGG.SL

DECRET
ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale du projet de :

- LOI autorisant le Président de la République
à ratifier l'Acte constitutif de l'Organisation
régionale africaine de normalisation (ORAN)
adopté à Accra en janvier 1977.

':,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ,

vu la Constitution

D E CRE T E

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le ministre d'Etat,
chargé des Affaires étrangères, qui est chargé d'en exposer les motifs
et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le ministre d'Etat, chargé des Affaires étrangères et le
ministre de l'Information et des Télécommunications, chargé des
Relations avec les Assemblées, sont chargés chacun, en ce qui le concerne
de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 29 novembre 1977

Par le Président de la Républi~ue
Le Premier Ministre l'

...-..~".,i \-' ,'. _A"'''' ~ Î: 1;' j.-;.....- ... Ii ,\ r i; \

-.; »>, \j !~', ~'. \ '. '"".:',....~.:)y,.} \-...,,_/\../'..."~.

!
(

Abdou DIOUF. '

/ ~

/'

...•.

Léopold Sédar SENGHOR.

Le ministre de l'Information et des Télécommu-
nications, chargé des Relations avec les

Assemblées

Le ministre d'Etat, chargé des Affaires
étrangères

/':7'
c->

Î"f ,.r

••__'" ..•~ .·LC"k. -.....

-i>./.~';.'l ;! 1.- -1 : 1 i l
i.<, \ ;'l ' \

Dao~d~ JSOW•
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REPUBLIQUE DU SEfr&M.L

f.'UNlSTERE DES AFFAiRES ETRANGERES

ll'\.IC;R~ le 6 Juin 1977

EDœOSE DES NOTiFS

du projet Qe loi autorisant le Président de la
République 2,ratifier l'Acte constitutif de
l'Organisation réG~onale africaine de Normali-
sation (O~R.A.N) avec ses annexes

Les représentants des Comités nationauI de normalisation de dix
sept Etats africains, réunis à Accra en janvier 1977 ~ ont adopté le présent acte
constitutif de l'organisation régionale africaine de normalisation (O.R.A.N).

Aux termes de cet acte~ los pays membres fondateurs ont décidé
de créer une organisation régionale africaine de nOl~lisation dénommée (O.R.A.N)
chargée de :

- promouvoir les activités de normalisation en Afrique

- favoriser l'harmonisation des points de vue de ses membres ainsi
que leur contribution et leur participation à l'échelon international aux activités
de normalisation ;

- élaborer des normes réeionales

privilegier le développement social ~ industriel et économique
et assurer la protection des consommateurs ainsi que la sécurité des personnes
en préconisant et organisant des activités touC~~lt la normalisatio~ en Afriaue.

Aux fins de réalisation des objectifs ci-dessus énumérés~
l'organisation devra s'efforcer~ par le biais de ses orGanes de

aL promouvoir et coordonner les activités et usages en Afrique en ce ql
concerne la normalisation ~ le cont.r-ôj,e de la qUD.l~té t: les marques de garantie et
la métrologie.

. .. 1 ...
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b) favoriser l'échange d'exports et de renseignements, la
coopération dans le domaine de la Îornmtlon du persolulcl des services de normalisation
aaasâ que l'lltilisation des la"beratoiros et des moyens de recherche.

c) amener ses conités me~bros à adopter une position commune au
sein de l'ISO, de la CEI~ de l'OII~ ainsi que d'autres organisations internationales
s'intéressant à la normalisation~ au contr$lo de 10 q~ulitér à l'homologation des
marques et à la métrologie.

Par ailleurs t l'orGanisa.to.on est corrpoaée de

- une Assemblée générale constituée par les comités membres de
l'organisation. Elle est l'organe supr~mop habilitée à définir leff"principcs
et politiques d'ordre général régissant les activités de l'organisation.

- un Conseil composé du président et du Vice-Président de
l'organisation ainsi que des six membres de l'org<ll1Ïsationélus à cette fin.

- un Secrétariat générol et

- tous autres organos~ comités techniques éventuellement créés par
l'Assemblée générale ou le Conseil.

C'est dans un souci de préserver J.esproduits préserrtra t un intérêt
pour l'Afrlque que les Comités natiOl1aUX de normalisation sont résolus à promouvoir
les activités de normalisation en l~riquc en renfor~lt la voix, la contribution
et la participation de celle-ci ou niveau international.

Aussi ai-je l'honneur de soumettre à votre approbationr le projet
de loi autorisant le Président de la République à le ratifier.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL~--------------------------
ASSEMBLEE NATIONALE

Ve LEGISL ATURE

PRE MIERE 5 ESSION EXTRAORDIN AIRE DE 1978

j]"1?APPORT
-~-. -a-.-

f ait

au nom de l 'Inte rcommis sion constituée par les Commissions

des Affaires Etrangères, de la Législation, des Finances et des
Affaires Economiques, des Travaux Publics et de l'Education

sur

le Projet de loi nO103/77 autorisant le Président de la République
à r attf'te r l'Acte constitutif de L'Or-gant serton Régionale Africaine

de Normalisation (ORAN), adopté à Accra en Janvier 1977.

par Monsieur Papa Alioune NDAW

RAPPORTEUR.
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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Le présent projet de loi n? 103/77 qui vous est

soumis a été examiné par votre lntercommission constituée par
les Commissions des Affaires Etrangères, de la Législation,
des Finances et des Affaires Economiques, des Travaux Publics
et de l'Education sous la présidence du Président lbra Ivtamadou
WANE;

Il a pour objet d'autoriser le Président de la
République à ratifier l'Acte constitutif de l'Organisation Régionale
Africaine de Nermalisation (ORAN), adopté à Accra en Janvier

1977.

Aux termes de cet acte, l'Organisation
Régionale Africaine de Normalisation( ORAN) s'était donnée comme
mission de :

- promouvoir les actiVlités de normalisati on
en Afrique

- favoriser l 'harmonisation des points de vue
de ses membres ainsi que leur contribution et leur participation

à l'échelon inter national aux activités de normalisation
- élaborer des normes régionales ;
- privilégier le développement social, industriel

et économique et assurer la protection des consommateurs ainsi

que la sécurité des personnes en préconisant et organisant les
activités tou1::}jint la normalis ation en Afrique.

Par le biais de ses organes, l'organisation
devra s'efforcer de

a)~ promouvoir et coordonner les activités et

usages en Afrique en ce qui con cerne la normalisation, le
cont rôl e de la qualité, les marques de garantie et la métrologie

./ ...
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b) favoriser l'échange d'expèr~3 et de renseigne-

ments, la coopération dans le domaine de la formation du personnel
des services de normalisation ainsi que l'utilisation des
laboratoires et des moyens de recherche.

c) amener ses comités membres à adopter une
position commune au seln de l'ISO,de la CEl, de l'\)l.N1.L ainsi

Que d'autres organisations internationales s'intéressant à la
normalisation, au contrôle de la qualité y (:1. l'homologation des
marques et à la mét rolo jte .•

Par ail.Leur-s 7 1"or'g ani s ation est composée de

- une Assemblée générale, constituée par les
comités membres de l "or'gani s ati.on, Elle est 1'organe sup rême ,
habilitée à définir les p r'Iricip es et politiques d'o rdre général
régissant les acttv+té s de L'o rgant satton ,

- un Con oefl composé du Président et du Vice-
Président de L'Or-g ani s ation ainsi que des six membres de l'orga-
nisation élus à cet te fin e

- un Secrétariat gér..érd et

- tous les autres or-g anes , comités techniques
éventuellement créés par l' As sembl ée Générale ou le Conseil.

L'exarr::en de toute s ces considérations en Inte rcom-
mission n'a sculev é aucune c:;je::.t.ic::-:,de la part de vos commts sat-

res.

./ ..
----
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Faut-il cepe ndant rappeler à votre intention

que c'est dan s un souci de préserver les produits présentant
un inté rêt po ur 1r Afrique qUE'les Comités nationaux de normali-
sation sont résolus à promouvoir les activ1.tés de normalisation
en Afrique en renforçant la voix, la contribution et la participa-

tion de celle-ci au niveau international.

Aussi, avons-nous l'honneur de soumettre à votre
approbation ce présent projet de loi qui a été adopté par
votre Inte rcommrs ston,
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ASSEMBLEE NATIONALE

N° 31

°
lLfT7D

Autorisant le Président de la République
à ratifier l'Acte constitutif de l'Organisation

régionale africaine de normalisation, adopté
lHll' les représen tants des dix sept Etats afri-
cetus lOf; de la Conférence constituante de

l'O. K. A. N. tenue à Accra en janvier 1977
avec ses annexes.

l'ASSEMBLEE NATIONALE,

Après en avoir dé libéré, a adopté, en sa

séance du LUNDI 19 JUIN 1978 la loi dont la teneur suit :

AkTICLE UNIQUE.- Le Président de la République est autorisé
à ratifier l'acte constitutif de l' -:)rgani s atiori régionale africaine

de normalisation, adopté par les représentants des dix sept
Etats africains lors de la Conférence constituante de l'Ok AN,

tenue à Accra, en janvier 1977 avec ses annexc s ,

DAKAR, le 19 JUIN 1978

Le Président de séance,

Amadou Cissé DIA.
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ACTE CONSTITUTIF
DE

LIORGI'-JiflSATI ON REGION"I\.LE liFRIC"UNE DE ITOillIiiLlSATION (ORAn)

(adopté par la Conférence constitUillltcde l'ORAN
tenue à Acere (Ghana) en janvier 1977 et signé
par les représentant de 17 Etats africains)
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Les Comités nationaux de normalisation au nomdesquels le présent

acte constitutif est signé

Résol~ apramouvoir_~es activités do normalisation en Afrique et
....._--_._~---

de renforcer la voix ~ la contri bution et la parti-c.ipa.:Ç.;h~e l' Afriq ue au niveau-international dans le domaine de la normalisation;

Reconnaissant, qu'il est souhattabj,e dl élaborer des normes régionaJ.es en

particulier en ce qui concerne les produits pr'éaerrterrt un inté~t pour l'Afrique ;

C~~a~ que le meilleur moyend'y pal~enir est d'établir une

organisa tion régionale africaine de ncrmal.xsa tion ;

SONTCONVAINCUSde ce qID. sui t-_.--..-..,----

Article~

Etabliss~.

1. Il ost créé une orge.nisation appelée "Organisation régionale

africaine de normalisation (ci-après dénomméellHOrgunisationrr) qui fonctionne con-

formément aux dispositions du présent Acte constitutif.

2. Le sigle de 1lOrganisa.tion est HOPJi.N"

ArtiQJ..Ç.j:l

C'b,iecti:fs et att1"i butions de À' Organisa tion

1. L'Organisation aura pour objet de

a) promouvoir les activités de normalisation en l\frique

b) favoriser 1"harmonasatri.on des pOÏJ."'1.tsdo vue de ses membresainsi

que leur contribution et leur participation à l'échelon international aux activités

de normalisation ;

.../ ...
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c)..élaborerdes normes régionales ~ ~t ."
.J

d) favorisér le déve.Loppemorrt social r indUstriel et économique et
assurer la protection des consoIllIllf1teursainsi quo le. sécurité des personnes en
préconisant et en organisant des activités touciùllltla normalisation en Afrique.

2. Aux fins de réalisation des objoctifs énumérés au pargraphe 1 du
présent article~ l'Organisation devra s'effcrcer~ par l'interméèiaire de ses organes,

a) d'harmoniser les normes lie_façon à faciliter les échange antre .
pays africains

b) d'élaborer des normes régionales pour le continent, notamment en ce q
concerne les produits'présE!ntant U!iintér~t pour l'Afrique ;

c) de promouvoir et de cood.onner-les activités et usages en Afrique
en ce qui concerne la normalisations le cont rôj,o do la. qualité, les marques de garantie
et la métrologie ;

d) de favoriser l'échange d'e:;;:pertset de renseignements, la coopération
dans le domaine de la formation du per-sonne.Ides services de normaj.Lsataon ainsi que
l'utilisation des laboratoires et des moyens de recherche

e) d'amener ses comités membres à adopter une position commune au sein
de l'ISO~ de la CEI~ OHl1p ainsi que d'autres org'2niséètionsinternationales, s'intéressa
à la normalisation~ au contrale de la q~ulité~ à l'homologation des marques et à la
métrologie, et

f) de fournir aux membres de l'Organisation des services en matière de
normalisation et dans dos domaines connexes.

Articl.§ IIl.

Nembres

1. Sont membres de l'Orgé.U1:J.s<J.tionles coru bés nationaux de normalisation
des Etats membres de la Commission économique des Nations Unies pOlIT l'Afrique Gt de
l'Organisation de l'Unité afri~~ine~ ou lorsque lesdits Etats n'ont pas de comité nationL

.../ ...
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effet par le Gouvernenù;;ntdes Etat visés au p~éserii;' article.

2. La qualité de membre de l'Orgmùsation est reCOl'IDUe

ou organismes conformément aux dispositions des paragraphes 2:'1 3, 4 et 5 de l

du présent J~cte constitutif.

L'Organisation est composée des organes suivants

1. L'Assemblée générale

2. Le 00nseil

3. Le Secrétariat général et

4) Tous autres org~es ou comités tec~~iques éventuellement créés

par l'Assemblée générale ou le Conseil.

l\.rticj.e .v
Bsr.,e1l.ude._l' O:rk;,n~l..flat.iOI~

Le Bureau de l' Ürg:w.üsat:Lonest COrJl')OSG des principaux membres suivants

Le Président

Le Vice Président et

Le Secrétaire général

l\.rticle Y:+.

Les 1[;U'1f)1.1GS de travail of'f'Lc.icl.Lee de l' Organisa tion sont

l'anglais et le frnnçais.

. ..1·· ·
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1 • L'Assembléè .généra;le qui. est l'organe auprême de l'Organisation

est constituée des oomitésmEimbre~'do l'Orgunisation~

2. L'.Assemblée généro.lo élit par roulement parmi ses membres: le

Présid8nt~ le Vice-Président de l'OrGO~is~tion. Ils exercent leurs fonctions

pendant une durée de trois ans. Ils ne seront pas i:LElédiatementéligibles pour

ré-élection.

3. a) L,''''ssemblée générale se r éunft une fois tous los trois ans au

moins ~ à la diligence du Président de l' Orgc:mis2.tionet peut tenir des sessions

extraordinaires à la demande du Président ou des deux tiers de ses menbres ,

b) Si le Président de l' OrgnnisatioD.s qui, préside toutes les sessions

de l'Assemblée génerale r ne peut assumer- ses f'oncta ons pour une raison donnée ~ la

présidence est assurée par le Vice-l'résident de l' Organisation.

c) Sous réserve des di.sposa t.i ons du présent article ~ l,.Lssemblée gênêr:..

adopte son propre règlement intér:;"our pour toutes ses sessions~ y compris les règles

relatives aux dat8s~ lieu~ notlfications quorlilllet votes ainsi qu'à l'organisation

des travaux auxda t8S sessions ou à. d' aut res occasions.

4. a) Aux fins de ce qui pr-écède~ chaque comité membrede l'Organisa tic

désigne son représentant à l'Assemblée généralo qui peut avoir des SUPPléants, étant

entendu qut aucune représentant d'lm Gomité membreb. l'·~ssGm.b18egénérale ne peut être

Glu présidentr, ou vice-président dû l'Organisation s'il n'est ressortissant du pays

auquel appartient ledit coillité nembre.

b) Qu..:'U1.d ils désignent Leur-s ropr-éserrtan+s à l'Assmmblée générale ~

les camités membreede l'organisation dcxvcnt tenir compte du fait qu'il est souhai-

ta ble de désigner des roprésoni ant ' oompétent.s dans les domines dont relèvent les

objectifs de l'Orgunisation.

a) définir los pr-Lnc.i.pesct J?olHiquos el' ordre général régissant les

aàtivltés de l'Organis2tion i

b) exanuner et à approuver' le pr0>3T8.ln:.~e el' activités de l'Organisation

... 1 ...
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c) fixer le montant d.eScontrihu/e:Lpn$.~+L~,.,d~"m.em.bres; de. . .

a) choisir le lieu où sera établi 10 siège de l'Organisation

e) créer tous autres organ~s subsidi2~res qu'elle jugera nécessaires

pour permettre à l'Organisation d'atteindre ses objectifs et preacrare , à l'intention

de ces organes ~ les règles qui devront rées"ir 10'l1I'S activités ;

f) compte tenu de la répartit~o~ sous-régionale et do considérations

d' ordre Languista.que r élire r parmi, ses mcabres~ six merabros qui siègeront au Conseil

g) s'acquitter de toutes antres fonctions nécessaires à la réalisation

des objectifs de l'Organisation.

5.2 A l'issue de chacune de ses sessions~ l' ssemblée générale adopte

une rapport.

5.3 L'i~ssemblée générale peut déléguor au Conseil tout pouvoir ou

fonction stipulé dans le présent articlo.

1. a) Le Conseil se composedu président et du vice-pr8sident de

l'Org'RJl:Lsationainsi quo des six membresde l'Org'D.l'0.s2.tionélus à cette fin. Les

membres élus du Conseil dési@18nt chacun lOlITreprésentant au Conseil

b} I.,3. moitié des nombres du prenu.e r Conseil se retire après deux ans

et la moitié restant après (3) trois ans. Al)rès~ les membresdu ijonseil seront

élus pour une durée de trois (3) ans et sei-ont éliGibles pour ré-éloction.

c) Le Conseil peutp s'il J.e jL~~ utilc~ compter d'autres membres

pour qu'ils assistcm t lors de l' examend 'une question )2.rticulièrc.

2. Le Conseil se rounit o.ussi souvent qu'il lm est nécessaire de le

faire pOtITs'acquitter efficncement de sos fonctions et le Président de l'Organisation

en préside les réunions.

.../ ....
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3.: Le Oonseil adopte son propre règleBont intérieur.

4 •. Sous réserve des direct:Lves de J.' Assernbl.ée générale ~ le Conseil

a) dirigB~ examine~contr$le et coordonne les activités financières:

techniques ou autres du secrétariat général et des organes subsidiaires de

l'Organisation;

b) adoptep après consultation dos coilités membrosde l'Orgunisationf

le budget de l'Orgpnisation ;

e) détermine la représentation de l'Organisation aux réunions auxquelll

elle est invitée;

f) nommele Secrétair8 général de l'Organisa hon, qui reste en f'onctao.

bon plaisir du Conseil ~ lequel ~ sous réserve des dispositions du présent Acte consti tu:

définit ses pouvoirs~ ses devoirs ct sos attributions et détermine les autres services

et divisions techniq.ues du Secrétariat généro.l ;

g) crée tous autres orgm10ssubsidiaires9 y compris des comités tec~

ques , qu'il juge souha.itabl.ee aux fins de réo.lisc,t:.i.ondes objectifs de l'Organiso.tion

et prescrit los reg:Les devant régir los ac t.i.v.i. tés clesdj-ts organes ; et

h) s "acqui.a te des fonctions que l,üsseiJbléc générale pourrait lui

déléguer

5. Le Conseil peut ronvoyer ~ pour décision ~ aux COEÙ tés membresdo

l t Orgarn.scta onp des qucet.i,o -s particulières SD11S qu'il soit nécessaire de convoquer

une réunion de l' Lsse!'lblée gén6rnlo:" et les Vt,IC:S des Corutés nenbres do l'Organisation

peuvent être commun.i.quéos par lettre ou télogT8.tîJ.o.

ArticlELllf

Couités tochni,.9.U9.I2.

1. Lo Conseil peut créor dco Co;;!Héstochniques et définir le

o.ttributions.

.../ ...
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2. Les Comi,tés menbres de l t oz-gani.sation intéreseée par les. activités

d'un comité technique peuvent y ~tre représentés.

3. Tout 008i té +echrri.quodéf'Lrii. t ~dans 10 cadre de sos athi butions,

son propre prograano do tro.vail.

Le_Secrétariat général

a) est chargé de l'o.!!lt:linistration do l!Organisation~ sous réserve

des directives Générales du Consoil ;

b) se tient au courant dos dern.i.or-aprogrès réo.lisés en Llatière de

normaj.Laataon et de méh~ologie ou clans tout aut ro domaine pouvant préserrter un

intérêt pour l' org:J.nisation ot informe régu..lièreD8nt les membresde l'Organisation

desdits progrès;

c) présonte au Conseil 10 programno d'activités r 10 budget et les

comptes do l'Organisation i

a) êta.bl.i,t et présente au Conso:l.lun rapport annuel, SUTles activités

de l'Organise:, tion ;

e) SOUDotau Consoa.Llm lJrojet de règles concernant la gestion des

activités f inanca èros , .J.d.r:linistrativos et autres do l'Orge.nisation ;

f) assure les services de socrét:::rio.t à 1 f intention. de l' "J.ssombloe

général 0 ~ du Conseil et des or-ganes~ subsidi.:üros do l' orguniso.tion ot convoque Leurs

sessions on conf'crnri t.é avec le présent ,\cto constitutif ot le regleii1ent intérieur

éventuellOI18nt éto.bli en vortu dudit .i'.cto ; et

g) appllque les décisions de L'.,ssonblÉie généraL; ot du Conseil et

sr acquatte de toutes autres fonctions que le G011s0J.1p01..ITTc,it lui délégLlor.

2. Le Socrétano i::énér~ùt qui d:>.rigo10 Secrétariat gênor?l r est

r-eeponeabl.e, dons le cadre de ses f'onc taons , dcvant 10 COl1so:Llet e,,::t hcbilitô à

assister en qualité de oonseâLlcr ~ àt outes lr)s soas.ions do l! AssomIJ:J..{oGénérale r

du Conseil et des org.:tl1.cssubsidi<_ros (~O l' Or'~"~'.n:l.r.:;,·.tion. .../ ...
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3. Le Secrét~ généra.l:; ou -cout-e autr~ pe-ré01:l.n.€J assumant

provisoirement les fonctions de secrétaire géllérnl ~ agit au nODdo l'Organisation

aWC fins énoncées à. l' .:-:.rticle Xl du présent .:'.etc ccnat i tuta.f ,

4. Ib.ns l'exercice de sos fonction8r 10 Secrétaire 8'Gllérnlno doit

8011ici ter ni recevoir d'instructions dl aucun coni,té nonbre do l' Orgam.sation ni

dl aucune autorité étrangère 8. l' Or~lJÜSR tion t sO:L1fdans les C8.Sspocifiquel21entprévus

par le présent .,'.ete constitutif ou on cas do directives du Conseil ou de l'Assemblée

géné.ra.Les u.L s'abstiendrn de tous actes de natur-e à avoaz-une incidence défavorable su

sa position de fonctionnaire tnternntion;;.l qui n'est responsable que devant le Conseil

de l'Organisation.

5. Chaquecamité nombrode l' Ore::misahan doit respecter le carac+ère

international des fonctions du Secrétaire général et de son personnel ot ne doit pas

chercher à les influancor dans l'oxercice do lelTs fonctions •

...{irti912..2J:

§tatut ,juridique de l' OlbD,nis3.tion

1. L' Ore'iIDise.tionest haba.Li.téc i\ paascr des contre ts l' à ester en

justice, ;...acquérir et à alièner des bi.ens mob'i.Li.or-sou .irmo ba.Li.era,

2.1:.f'ind'assurer son f'onct.Lonneracrrt ef'f'Lcace~ l'Organisa hon

passe avec le gouvornenent du pays oü ost il"lstoJ.ié son siege::r un accord concernant

la fourniture de locauxr d'install~tions et de services et lroctroi de privilèges

et immunités ;

Artic1e~lQ~1

Coopération avec losEt~ts et rrffiÀintion àj'autros orgnnisatipns

1. L'Organisation~ par 1'intûrwéthairo du Secrétaire général~ 1

cherche à coopérer avec les Dtata et les Or .:,-aniso..tions déai.reux d'aider

l'Organisation ou ses nembr-esà atteindre les objoctifs de l'Organisation l' lesdits

Etats ou organisations pouvant ~tre, SOl~ réservo des dispositions du pe.ragraphe 2

du présent article ~ invités à assister aux SeSSiü:i.1Sde l'Assemblée générale ~ du

Conseil ou des autres organes de l' Orge.nisation, sans droit de vote.

2. L'Assemblée générnle approuve l' nlfiliD. tion de l' Organisation

awc organisations l' mentionnées au paragrcphe 1 du préson t articlo et 10 Conseil

approuve l'établissGuent de rel::,tions +echnaquce entre l'Organisation et les
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Article XIII

Ressources financières de l'OrBênisation

Les ressources de l'Orgmisation comprennent les cotisations annuelles
des menbres de l'Orgnnisation et les honoraires deDmldés par les services qu'elle rend.
Elle peut recevoir des ressources conplémonta1res sous forme d'aide technique, de dons et
subventions de l'Organisation des Nations-Unies ~ dos institutions spécialisées, d'autres
organisations et institutions gouvernoBcntales~ dos gouvernemonts et d'organisation
non gouvernementales. L'Organisation n'accopte d'offres d'aide de ce genre que sous
réserve de la décision du Conseil~ en constütation avec le Secrétaire général, et
conformément aux dispositions pertinontes des règles régissant la gestion financière
de l'Organisation.

Article XIV

Obllic~lLdesBembres de_l~Or~nnisation

Les menbres de l'Organisation copérent dans tous les domaines afin
d'aider l'Organisation à atteindre sos objectifs. Ils doivent en particulier:

a) payer sans retard lours cotisations alLnuelles pour l'eX7l~cice
correspondant à l'annoe civile et~ le cas échéant~ les honoraires qu'ils doivent
verser à l' Orgaru.s.rt.i.onpour los services qu'elle leur a rendus ;

b) f'aca.Li tor 10 ro.sccmblo;11Ontpl' oC]l~'.nceet 18- diffusion de renseigne-
men t par les organes de l r Organisation ;

c) sounettre tous les rapports nécessaires et les renseignements par
les orgmles de l'Orguniso.tionp et

d) mettre des facilités do fOJ:'L1:1tion~de recherche~ d'essai et autres
à la disposition de l'OrgnnisRtions solon les modalitos décidées en accord avec l'organe
approprié de l'Organisation.

Article xv.
!.!&endenents à l'Act.e.~ti tutif.

1. Cet Acte constitutif pour-rn être modifié sur la proposition de
l'Assemblée généra Le , du Conseil ou d'o.u noans cinq nenbres de l'Orgnnisation •

.. .1...
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~'. Lc,Socrétaire g811ral Lnf'crne tous les nGnbrs::;lde l'Organisation

de l'amendement env:isagé au nains tais mois avant la réul'uQn de l'Assemblée générale "

au cours de laquelle l' anendenont env:iso.gé aera exm:ùnô.

3. Uh anendoLlent n'est effectif quo s'il a été approuv:é par trois

quarts des membres do l'Organisation au Doins ~ au coure d' une réunion de l'Assemblée

générale.

!'.:.rti.itl0 XVI

~_tro...tLe_t suspension ,des nenb.E.9.lLçtLc.9.§.sat:j~ndo la g,uaHté de monbre

1. Tout nombre de l' Orgaru.sata.on peut so rcta.rer de l f Organisation à

tout memerrtà l' eJ::-piration d'un délai el'un an à ccnptor do ID.date ~~Laauej.l.e il en

est dev:enu roembre~on adressant une notification écrite de son retrait au Secrétaire

général qui informe ijjjzlédia.tenent tous los nenbros do l' Organisntion do la réception do

l'av:is de retrait.

2. Le rotrait prend effot un en i:'.près la date de la réception de lé:,

notif~cntion par le Secrétaire génôral-

Sous résorv:e que tout monbro de l' o-.cgc:nisation qui s'en retire reste

tenutenu de s'ncqtd.tter do ses obli[:;'D.tions fincmcièros envers l'Orgémisation y

compris le vensenerrt des cotisations cor'.'!~spondant à la totalité do 11,3JlIlée à
l'expiration de le,que]J.G le retrait devient ef'f'oct.i.f",

3_ a) 10 Conseil est ha,bill té 21 prononcer la suspcneaon de tout membre

l' Organi sahan qui ne sera P[,èS acq'l:d.tté dos a1)J.iga-cionsfinancières envers l' Organisa ti

qui lui sont proscrltos dans 10 oc.dye dos règlus COnCC1Y.lf'.l1tla gestion financière de

l'Organisation.

b) W suspension d' lm nombre de l' Orc;onis2.tion no da.spenso pas ledit

membr-ede s+acqui.t tor , pondant la durée de L: susponsaon des obligations financières

qu'il a contractées avant la datc de la suspension ~ Li. noiris qu'il Il' en soit décidé

autrement par le Conseil.

c) pendant Sc.:1. suspension ~ un nombre:de J.' Organis,?b.on n' occupera aucune

fonction dans l' org3.lüs,':"\tion~ no p<1.rtic:qlOTo.pas aux aotava tés dos organes de

.../ ...
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id) La SUBPŒ,:lsion el ~un membœo d.e l t Or8~C!:l. -bi-01"- oc:ot'·",~o.ol.<>~'l~~.Jo1

s'acqu:itte dec:L!·aI'i-i,:é~:q.e;:)8;3oblie:ations fiIl:o.l1.oi(-.J.·eo amers l'Organisdion ; .un tol
,-,' '. .." '; - f" ,

membrejouit à dompter de cette date de toutes les facilités et privilèges des

membresdo l'Organisation.

e) Tout monbre suspendu de l'Orb~sation qui ne s'ncquitt~ pas de ses

obligations finèncièrcs envers l'~rGunisation pond~nt trois années consécutives cesse

automatiquement d'être nombre de l'Organisation.

f) .La suspension ~ la révocation do La suspension ou la ceasa tien de

la qualité de membrede l' OrganisE'.tion ost comrrum.quéepar le Secrétaire général à

tous les autres nembres de l'Organisation.

ArticJe XVII

R2~13I.lent.§es. l.:hii.z.os

Tout litige qui POUI':;·o..itavoir pour origine l' interprétation ou

l'application d'une disposition quelconque d11présent Acte constitutif et quo les

membresde l'Organisation ne seraient pas en Desuro de règler eux-mêmesest soumis

à l'Assemblée générale dont la décision est irrévocable.

Articl.e 1.'V):II

~so].ution

L'Organisation peut être dissolue, S'lU' 10..proposition de l'Assemblee

générale ~ du Conseil ou d'au moans un quar-t des menbres de l'Organisation ; par un

vote affirmatif de trois quarts de tous los membr-es do 1'Orgcmisation. L'Assemblée

générale désif>1l.eun comité chargé de la dissolution en bonne et due forme de l'Organisa

~rticle XI.Jf
Dispositiol~_fll1ales

1. Le présent Acte constitutif r dont les textes anglais et français

font égaleEWllt foi l' est déposé auprès du Socrétaire général après la ni.se sur pied

maf,s avant cela il est déposé auprès du Secrétaire oxécutif de la CEll. ~

... 1...
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2~ Le présent Acte constitutif' sera appliqu8 à titre provisoire dès

que le texte en aura été ai.gné au non d'au noans hmt des coui,tés de normalisation

visés à l'article III du présent "\.cte const.i tU'cif •

3. Le présen t il.cte consta tutif entrera en vigueur six mois après sa Elise

en application provisoire s'il a été rntifié ~ accepté ou approuvé au nomde huit au

moins des comités de normaj.Leata on vises à l'nrhcle III du présent Acte constitutif.

4. Les Lns truraent.a de rotifiœtionr d'u..'1cacceptation ou d'approbation

sont déposés auprès du Secrétaire général_

5. Les comités de normalisa tio11 visés il l'article III du présent Acte

constitutif désirant devenir menbres de l'Organisation après l'entrée en vigueur du

présent Acte constitutif pourront y Cldhérer on dépos;mt auprès du SecrétClire général

leurs instruments dl adhésion au présent Lcte constitutif après que le Secrétariat

général CD est informé !ilO,isaVClntcela il est déposé auprès du Secrétaire général

'le la CEIl.

6. Le Socrétaire général trilllSi!let à tous les menbros de l'Organisation

à tous les Etats mombresde la CoDJDissionoco11ooiquedes Nations-Unies pour l'Afrique

et de l'Organisation de l'Uhité africaine des copies certifiées conformes du présent

Acte constitutif et des renseignements re12tifs à la ratificc~tion à l'acceptation ou

à l'approbation du présent Acte constitutif~

ENFOI DFJ QUOI~ les soussign.és à cc dûment autorisés enf signé le

présent Acte constitutif cu nom de lOUIS comités de normalisation respectifs à la

date indiquée sous leur signature.
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DE NQEWJ.l,ISj~'tI..9l!

MGL.f.S RJJGISSi1liT ~.l~ç:gV_(~;:LS ,:~:Qrl!=ln§r..{{ATI..Ya§

EIl' FlI~i'JlQIERE;S ..P1LL.' Q.li.G"[Jf.Ls..·_~OH I1EgJIONLLE AYltlOAHU:i} DE

J'Jom;1'4Lr.~;;TI 01LC..oRlJ.lJ)

(COHue adoptée par le Cons eH dû l' ORtili à
. , ,. t'A (l'fl-,n)S.J.preru.ero .reuru on EmU0 a -"cern l.l1J.2.na

on jnnv:Lcr 1977)
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EN VERTU des pouvoirs qui, lui sont conférés aux termes de

l'alinéa d) du paragraphe 4 de l'c.rticle VIII de l'Acte constÜutif de l'Organisation

régionale africaine de normalisation (ci-après dénommé "Acte consta tutif"), le

Conseil arrête les règles suivantes :

ORG.:JJES DE l' ORG!J'fJ~S;-.TiON ET V">iC/JW1~S DE POSTES•• .• ... ·tt -•• - ~

Règle

Sous réserve des disposit:!_ons du parugraphe 2 et de l'alinéa (f) du

paragraphe 5.i\. de l' arti.cle Vll, du pc.raCTaphc1 de l' e.rticle VIII et de l'article XVI

de l' ;l.cte consti tutif ~ tout membre de l'Organisé'.tion peut être élu membre du Conseil.

Règle 2

Lorsque pour une raison quelconque~ avan t la tenue d'une session

ordinaire de l'Asse1"1bléegénérale ~ le pasto de Présadont ou de Vice-Président de

l'Organisation est vacant, ou que des membresélus du Conseil de l'Organisation ne

peuvent sièger, le Secrétaire général orgarri se un vote par cor-respondance postale

ou télégTaphique af'Ln de pourvoir tout poste vaccrrt pendant le. période du nandat
en cause qui reste à courir.

Règle 3
Le Président et le Vico-Président restont en fonctions jusqu'à

l'élection de leurs successeurs_

Règle 4

Le Secrétaire général est rcsponso.blc Je l'adIllnistration quotidienne

de l' Organ'isatii.on ,

Le Secrétaire général D.[,"it on toutes nat.i.èz-es en tarrt que représentant

légnl de l'Orgnnisdion et les actes et décisions de Ir Asseublée gcinérale-a.t--d:u

Conseil peuvent être signifiés sous sa signature.

.../ ...
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Règle 6

Il existe un sceau de l' Or.go.nisataon qui est apposé sur tous les

documents devant $tre scellés. L'apposition du. sceau de l'Organisation est-!luthen~

par le Secrétaire général ou toute perSOlTI1eag~SS&lt en qualité de Secrétaire général.

Règle 7
Le sceau de l'Organisation est placé sous la garde du Secrétaire génér2~

Règle 8

Le Secrétaire général est responsable des services administratifs de

Secrétariat nécessaires pour la. convoca td.on et la. tenue des réunions de lll~ssemblée

générale, du Conseil et de tout comité ou organe subsidiaire de l'LsseLlblée général

ou du Conseil.

Règle 9
a) Le Secrétaire générnl est responeabj e de l'inventaire et de la bonne

garde de tous les Datériels et f'ourna tures qui sont la prio;ri té (le l'Organisation $

et prend les dispositions nécessaires paLU' les entreposer en lieu sûr ;

b) Le Secrétaire général peut ~ aV0C l'assentif1ont du Conseil r

déléguer ses rosponsabili tés aux -CCrD1GS de la. llrôsente règ'le à un membredu personnel

du Secrétariat.

Règle îO

Sous réserve des diroctives QU Conseil~ le Secrétaire général veille

à ce que les Locaux, équipements ~ véhicules et autros biens de 1r Organisation soient

convenablement assurés en per.c~nence.

R~le 11

Sous résorve des diroctives du Conseil~ le Secrétaire général est

habilité à ~~sser des accords en vue du prêt ou df~me fame quelconque de cession de

natériels de l'Org::misation à lm membrede l'Or[;nniSD.tion, ainsi qu'en soit la

provenance, aux condi -cions fixées par le Conseil.

Règle 12 10 SecI'otaire général présente los pr'ogrammeset les prévisions

budgétaires exigeant l r appro bataon c;'u Conseil dans Les six aoâs précédant le début de
la pér-i.ode à Laque.Lle ils se rapportent r et los rappor-ts annuej s dans les trois mois

aui.vant la fin de let périOde à LaqucL.o j.ls sc rappor tent ,
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Les cand.i.datur-es2.Uposte dG Secréto.ire général de l' Ore;o..!."»...sation

sont adressées au Président.

Le Président souuot ·coutos les cand.idatur-es qu' il reçoit à.

l'approbation du Conaei.L~ soit à UHe réunion de celui-ci ~ soit dans Le cadr-e d!une

correspondance avec S0S ncmbr-as,

L',J.pprobe.tion d'une ccnda.dature est acqui.se sur un vote favorable à.

la J'Jl1jorité sa.mp.Le de l'8nseBble des menbrcs du Conseil. "ans los cas où la candada.tur'e

est présent.ée par cor-responde...nee ~ cette l:\p::;roh::.t ion est acqui.se sur un suffrage

favorable il 12. major-i.té smple des mcabrcs du Conae.il si@üfi<mt leur o.vis au Président,

par écrit! dans lli1 délai de deux Bois à coüptcr do la d2.te de réception de la lettre

par laquelle le Président Leur-deraande de le Lu, f'a.Lr o conna.ît.re .

\·~u;mcl~pOUY une raa son valable t un DCDor8du Conseil estine qu'il y a

lieu de oettre un teme aux services d' lU18 :;,)erso·.1.~10tit1J~airo du poste de S9crétél:l.re

général de l' OrgaJ.üs;l.tionr il prôsGntc par 6crit 2.U 2rôsident ses r-ocorrcandata...ons à ce

sujet. Ces r-ecorrrmdat.ions sont CXC'.:.D.118CS ;:. 1.1118 r(;l!n~(mdu Conseil ~ et la décision en

la matière est pre.se sur un vote à. J.2. fJ.".jorité. S:Lrl:?] ...û de l'ensemble des menbr-esdu

Conseil présents et particij)':mt au vote.

Rè1Q.e 17

Les cond.itions d' OPl]loi du SCC1'ut,,,-ù'O{~·in8ro.lde l' -'.ssoci3.tion sont

déterDinées par le Gansail.

La ~J.résident anf'orne tous les :nniJros do l'Organis2.tion de toute

vacance du poste de Socréti.èir6 ,;énc):c':"J.de l'Or·C,c1.il:Ls,:,:c::.on.Lorsque ce poste sc trouve

vacant, le Président ...en accord aV8C le Conae.i.L,110J.1JD.0 une per-sonne provisoirement chargée

de remplir les fonctions de Secrétaire ;:-,'ôn6raldo ],1 Or[;c4--D.so.tion•••• / •••
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Règle 19

Les candada'tures à tous les postes l' aut res que celui de Secrétaire

général~ existant au Secrétario.t, sont adressées nu S8crétaire général.

Règle 20
Le Secrétaire général eYu?~ùinetoutes les candidatures qu'il reçoit

à des postes supérieurs du SecrétarL~'.t auxquels doit nOEIDerle Conseil et, avec ses

recommnndations~ les sot~et au Conseil pour approbation. L'approbation du Conseil peut

être abtenue ~ soi t à tille réunion de celui-ci (' soit dans 1e cadre el' une correspondance a:v<'

ses membres.

Règle 21

Les recommandataons faites par le Socrétaire général au titre de la

règle 20 ci-dessus sont approuvées sur le vOt0 favoro.ble d'une majorité des membres

présents à une réunion du Conseil. Si la consultation se fait par correspondance~ ces

recomrrk~dations sont approuvées SllX le suffragB fo.vorable d'une majorité des membresdu

Conseil signifiant leur avis au Secrétaire général ~ par écrit ~ dans tm délai de deux moâr,

Règle 22

Sous réserva des directives du Conscül!' les cand.ida+uros à tout poste

autre que l'un des postos supérieurs du SecrétariD.t sont examinées par le Secrétaire

général sur la base des qualifications des candido.ts.

Règle 23
-'Quand~ pOLIT une raison vaLable, le S:::créto.ire général es tine qu' il Y a

lieu de nettro un terme aux servicos d 1"L'neper-sonne -Citulaire d'un poste supérieur du

secrétariat p il présente au Conseil sos r(jcoEllI1.:mdo.üonsà CG sujet. Ces recoITll.l1aI1da.tions

sont e~~oinées à une réunion du Conseil et la dêc8_sion en la matière est prise à la

oajorité des voix des Deillbresprésents.

Règle 24

Sous réserve des directivos du Conseilr lorsque pour une raison valable

le Secrétaire général Gstir.le qu'il soit ô tre rus tm tome aux services d'une per-sonne

titUlaire d'un poste autre que l'un des postas supérieurs du Secrétariat, le Secrétaire

général est hab;Llité ~~net+re un terne à ces services.

.../ ...
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Règle 22
Les conditions d' empl.of de toutes les per-sonnes oocuparrt les postes

supérieurs du Secrétariat r compte tenur dans le ocs de personnes les occupant dans le';;':~;,.
cadre d'une aaai.s tence technique de 1t Or[;nn:':'sc.tiondes Hc,tions-Unies ou de gouvernems:«t

or-gcnf.smes ou insti tu'Cions ~ des IJod2.1ités de le.dite él.sslsto.uce technique, sont fixées

par le Conseil.

Sous réserve de -tOUt8Sdirectiv8s 8vontuellel1'll3nt données par le Consei:,.

les conditions d'emploi des per-sonnes occupant lm 1)Ost8 autre que los postes supérieur::

du Secrétê,ric.t sont f'a.xécs par le Secr6t2.:LrG f',;'én8:i.'o.l.

Règle 27

Sous /T'8serve des ,lir8ctivcs (lu Conaoi.I ~ le Secrétaire général anf'orme

tous les membres de l'Organisation des postes el' adnani.at ra teurs et cie fonctionnaires de

rang supéro.eur vacarrbs au secrétr:>.r:1..at.

,!lègle 28

Tous 10s ve raenont s sont reçue 2W non do l' Organa.eation régionale

africaine de norm,:üis"Uon (ORIm) et sont sans clél.::.i .inut i.Lo portès en totc:üi té au

crédi t du compt e bancaire de l' ORfJ,j.Le montent ùes vor-aemerrta reçus ne peut ~tre

utilisé pour règler les dépenses ni COIlSOrvÔhors coinpt e iJ.V2...11.t d' ~tre crédité à

l' Organisation.

ltèglc 29
Tous chèques et cf'f'o ts ou comptee à.G 11Organisation et tous autres

Lnat ruuent.s concernant les t1'c:~nsactions fic'h'1i:1cierossont s:L{pés par le Secrétaire

générnl ot tel menbro c~u::781'son,I"101du Soc1'éta:ci.::-.tqui. Gst chargé de l'adIJinist1'él.tion

f ananca ère de l' Orf:;'T.:'.J:us~;d;ion.

L1 e:Z::,~1'ciccf'ananca.or- de l' Or-;':ll1iSD.tion comnence le 1cr jEUlvie1'do

chaque 31111<3U et sc; torJiD.ne le 31 déce;:'lbre suiv.urt ,

Règle 31
o.) Lo uombre du pOrSOl1lK='.ClU. ,s()crét;::~riél.·;;qui est ch,,,r.:;-éde 111i.dminis-

t ra tion financière do :L'Orgm1is,~tiol1 :r)résontc ,:'.U Gc;lse;:U.~ par ].' interillooiai.re elu

.../ ...
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vérifiés. dans les trois mois suivant la fL~ de l'exercice financier auquel ils se
rapportent ;

b) Le Conseil désigne des vérificateurs honorablement connus pour
vérifier les comptes de l'Organisation.

Règle }2
Le membre du personnol du Secrétariat qui est chargé de l'administra-

tion financière de l'Organisation concerve en espèces une somme de $ 1 OOO.OO~
rembcursable ~ suffisante pour couvrir les menus fro.is journaliers du Secréto.riat.

»ROiTS DE REPRODUCT10l'i

.Règle 33
La reproduction ou la distrmbut:;"onpo.r les membres de l'Organisation

des documents ou publications de l' Organisation dont Les droits de reproduction sont
réservés ~ sont soumises aux conditions fixées par le Conseil.

Règle 34
Lor-squ+une question est souui.se aux mncbres de l'·"ssemblée générale ou

du Conseil aux f'ans d "un vote par cor-respondance posto,le ou télégraphique conformément
à l'acte constitutif de l' or'gana.eat.i.onr aux rèGles de procédures de l'l~ssemblée général
à celles du Conseil ou aux présentes règlos~ 10 scrutin est clos qu~nd tous les membres
habili tés à voter ont exprimé leur suf'f'rage ou à l'cxpiro.tion d'un délai de deux mois
à compter de la do.te à lo.quelle ils ont été saisis de cotte question~ selon celle de
ces deux conditions qui est remplie la première.

Règle 35

Chaque fois que los circonst2l1ces 10 justifient~ le Conseil peut par
un vote à la majorité des deux tiers de ses membres i)résents en séance décider de
renoncer à l'app~ation de l'une quelconque ou de plusiaurs des présentes règle~ .•

Règle 36

Les présentes règles peuvent Stro mod if'Léea 11:'1rdécision du
Conseil prise en séance à la majorité des de'lD:tiers des membres présents •

.../ .. ·

Cf loi n° 1978/29 du 06 juillet  1978

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 



AFRlCAJ.NB

PRTIWgpS ET POLITIQUES ?EGT SS:J'JT LI~ :ï!'ONO'l'I.9NHEllDJ.'IJT

DE_.LI ORGfJf~Si/rTON :@GJOIiiiJJYs ;JffiICAlNE

.DE NORl1UdI S;~TI Ol'J.iOP,.:J:Ù

En vertu des pouvoirs qtU ll~LGant conférés aux termes de l'alinéa a)

du paragraphe 5.1 de 11article vn de l' Acte constitutif de l'Organisa. tion régionale

africaine de nortna.Li.aa't.i.on (ci-après dénommé"L I.~cte constitutif) l' .!l.ssembléegénérale

arrête les principes et pOlitiques ci-après devant régir le fonctiol~enent de

l'Organisation régionale africaine de normalisation (ci-après dénomnée "l' Organisation Ii

1. L'Organisation ost à tout nOlllon-Gadministrée de façon à faciliter la

réalisation des objectifs aux fins desquels ello [è 6té créée; nctamment ceux qui sont

énoncés dans le préambule de l'acte constitliltif.

2. Le Président~ le Vice~Président!' les membresde l'Âssemblée générale

et du Conseil~ le Secrétaire général ct le persoY~1elde l'Organisation agissent à tout

momenten conformitG avec les dispositions du pc,rD.gTapho1 ci-dessus. En outre ~ ils

s'a bstiennent de toute action qui pourrai. t ~tre cont.raf.re .:lUXobjectifs définis audit

paragraphe 1.

3? Les membres de l' 0-.cgnnisc.tion n'ép",rgnent aucun effort pour créer

des conditions favorables au développer~)nt de l'Orgnniséltion et à la réalisation des

objectifs aux fins desfins desquels elle n été créée.

4. L'il.ssemblée générélle donne des directives de carcct.ère général au Co

de l'OrganisD.tion pour l' accompj.Lssenent dos ttLches oui lui ont été confiées. Elle

arrête les principes et pOlitiques jugés oppodr'11s ot dCV;'l1trégir 10 fonctionnement

de l'Or~nisation sous rés8~le que lesdits principes et POlitiques supplémentaires

n'aillent pas à l'encontre des objectifs 3.UXfins desquels l'org2.ni&".tion a été créée.

5. L'Assemblée génér3.1e peut f'ormor avec SGS nembr-es tous organes

subsidiaires qu'elle juge utiles. Ces orCs?110Ssub.sid.io..iresdéterrùnent Leur' propre

règlement intérieur ~ sous réserve des di.spoe.it.i.ons du :cècleaent intérieur de l'Assemble

généralê et de toutes instructions pernanontes données au. H tre dudi.t rèc'loli1ent

intérieur.

...1...
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Secrétaire général

Accra - Ghana

2. ATTRIBU'r:l.OnS

i) Le Secrétaire général qui SGl'Cl le Chef du Secrétariat généro.l;

a) sera responsable do ses fonctions clov:nt le Conseil ;

b) ".1 aura le droit d' cw;::is-Gcrà toutes les r éuni.ons de l'Assemblée

générale ~ du Conseil et des organismes subs.id.i.aar'es de l' Organisation ~ à titre de

conseiller.

ii) Le Secrétaire général (ou celui qui assure l'intérim du Secrétaire

général) agira au nODde l' orgam.sat.ion au tenJ.e de l' 2.rticle XI de l'acte constitutif

iii) En s' acqui, t tan t de ses fonctions 0 le Secrétaire général ne doit pas

chercher ou recevoir des instructions d'aucun membrode l'Org2nis~tion bU d'une

autori té à Ir ext érc.eur de l' Organf.sa hon conf'ormoncnt 8. l' i~cte constitutif ou le cas

échéant sur instruction du conseil ou de l'lissGB1Jlôe [;Bn6r~d.ü-

iv) Le Secrébiro général nu doit }).as entreprendre des ectos qui,

pourront enfreindre sa })os:Lhon de f'onc ta.onnaa.re interna tional ~ responsable uniquement

d.evan t le Consail de l' OrgmùSiJ:tioll•

v) Chaque membrede l'or!;nn:;.s[\"I:;iondoit respecter le carac'cère interna-

tional des response.b:LJ.it6s du SElcréto.ire gônérL1.1et de son per sonnej, et ne doit pas les

influencer lorsque cos derniers sont on ·i;rnin de rerlplir Leur-s fonctions.

CONNA1 SSiJlTCE ET EXJ?gPwLHCB

Le Candidat

i) doit être de ne.tio:m'.J.ité d'un })2YS IJ.8I1brede l'OIL:.H

il) do.i, t être lic8ncié-es-.sc:;..cmce ou ingénieur

iii) doit acquérir une ex-;J8rl,enceconsidere. ble dans un domaine prof'easd.cne

tecJ:mqie pendant au moins 10 ans dont 5 auront ôté

les domaines connexes-

,passees dans la normaLi.sa tion et

. ·.1 .. ·
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iv) doit avoir une expérience cOl1sidérD,bledD,Il.Sla doooino de

l'adoinistration et de la gestion d'm18 orG~~1isation tec~JUque ou scientifique.

v) doit écrire et par-Le.r couramment l'angl2.is et le français - une

connai.aeencc de travail d'une autre langue serait souhaatable.

3. AGE LHJITE 30 .o1.l1.S minimum.

4-. CONDlTIONS DE SERViC~j ET ii.110CJ1.'l'IONS

i) Salaire : EU ;, 24~000 par an

ii) Indemnité pour précis dl études 50 5~;jusqul~, ml maximumde UEU ". 1,000

iii) Congélocal : une fois tous les de~~ (2) ans

v) Voiture et carburant gratuits

vi) Logementgratuit

vii) Immunité di]?loII1:':l,tique

5. DUREE DU f'L';}JDAT Trois (3) ans.
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LISl'E DES [lEMBRES FOlJDA'l'l!:URS

DE L' ORG.ANl3...t\TION RDG:LŒl!\LE M7?JCi;lNE

DE NOmli\L:;.g,~,rrl0N (ORAN)

JiüN1ER 1977

Y1embresde l t ORA.N, Pays et

organismes de normalisati~

1 ~ NIGEilA*

i~res3es 8.lurquel1es les documents

.9-2..J,.' QR.L.lIJ doJ.ygmt I1tre envoyél':!.

a) IJi:~'él'i<:m Standards Organization

FederéÜ IIinistr-y of Industries

Bread Street

Nigerian Standards Organization

(Office ef Président)

(Bureau de Pr8sident) PlIE 12614

b) Permanent Secretary

l"edcm~:tllIinistry of Erlernal .'i..ffairs

CustOL'lSStrGet

1::.1.[;'08 r Nigeria

2. MPUB.L1QULD1hEDUj1AJlli!ROUN a) Service de La Normalisation

Di.root.ion de l'IndustrieService de la Nom.alisation

Direction de l' Industr:L8

(Orfice of Vice-~résid8nt)

(Bureau du Vicc,-Président)

Yaoundé~ Cameroun

b) lIinistère des Affaires étrangères

Yaol.lndé~Ce.meroun

3. COTE D'iVOI1{Q

Bureau ivoirien de normalisation a) Bureau ivoirien de normaj.Lsat.i.on

B.P. V 65
I::Lnistère du Plan

lib:i..djan~ R~p. de C~te d'Ivoire

b) lIinistèrc des Affaires étrangères

11.bidjan, Rép. de C8te d'ivoire

4. REPUBL1QŒUNl.EDE TJ.'1JZtJJIE

National Standards Institute a) IJc.tional standards 1nsti tuto

cio ïIinistry of Industries

p .0. fu::: 9503

b) 'i1,LSCO
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5. W.TYrE VOLTA a)D;lXec-tion du DévGloppement

hio.ustrj.el
!l

îIl11J..s"tèro du Commerce et de 1t Industrie ~(t

Haute-Volta

b) IIi..,üstère des ~~ffaires étrDngères

Ouagadougou ~ Haute-Vol ta

*6. ET!HOPIE

Ethiopian Standards Institution n) Ethiolü;:,n Standards Institution

p.O. Box 2310

Addis Abebo.~ Et:b..iopia

b) lIinistry of Foreign Affairs of

Socinlist Dthiopâla

ll.d.dis Lbe:xt s Ethiopia

Ghana Standards Board a) ~_[m'l StandO-rds Board

r.o. fux Ji. 245

z.ccra t Ghano.

'0) liinistry of Foreign Affairs

8.TUNlSlJ!!

llinistère cie l'Economie Nation:1.lo a) i'linisto:ce des .•ffo.ires étrangères

1"boratoire Cerrt rnI b) -'-'''.'ool'z:d;oirocentral du lIinistère de

Il Economie nahonale

13~ r uc de Horner: Tunis

9. KENY:i*

Kenya Bureau of Standards

a) The Director
"Kenya BVI8o.U of Standards

P .0. Box 10610

nüro bi ~ Kenya

b) TholIinister for Foreign Lffairs
Hinistry: of Foreign Affairs

Ho.irobi r Kenya
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10. LI13ERIP~*;

,Uiberia Bureau :of standards a) The riirector" "

Bureau of StandaTas

Hi.nistryof Commercep lndustry

and Transportation

HOIlTovia ~ Li béia

b) The îiinister of For::ügn Affairs

Hin:Lstry of Foreign. Affairs

nonrovia" Liberia

11. LIBY1\NARll.BREPUBL1C

REPUBLTQUE ARABELI~

Standards & Specification Section

l!inistry of Industry

a) Stru1dards & Specification Section

Ninistry of lndustry

Tripoli ~ Libya

b) Il:Lnistry of Foreign Affairs

Tripoli ~ Libya

12. NALA1'l1
f.is,lawi Bureau of Standards a) 'l'he Director

l'I2.1o.HiBureau of Stand':;l,rss

P .O~ Box 946

b) ~1e PeYillQcntSecl~tary

Iiinistry of Trade ~ Industry and Tourism

1).0. Box 944

Bl.arrtyr-e r /1'J9.1él.là

1). lü\.UR"I C&

~uritius Standards Bureau oJ The Di.r-octor-

Inuritius Stfu~dards BuIeau

Rücll1it r- Ilaur-i ti.us

b) The Principal f~ssistmr!; Sr;)cretary

Hinistry of Commerce&: lndustry

Anglo-iIauri hus House

Port-Louis ~ rIa.uriHus

.../ ...
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· Le f!linistred'Ete.t chargé des
Affaires étraneères
Iakar ~ Sénégal

Liinistèl'edes Affaires étrangères
Direction de l'Industrie Lomé ~ '1'ogo

*16. ,m,YPTE

ggyptian General Or;anization
fo Standardization

a) C'lwj.I'ill2:Jl

E6~n)tiill1 General ~rganization
for Still1dization
2 k•.tin ilmerica Street
Oarden City

Ca.i.na ~ Egypt

b) llinistry of Foreign Affairs
Caa.ro ~ Egypt

17. OUGANDA a) Su~orintendent of weights and

P .0. Box 71 92

Kampa La ~ Uganda

b) I.iin~;.stryof Foreign Affairs

* r':embresdu Conseil de l' ORP.cN
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14-. SENEGüL*

15. 1:QQQ
Direction de 11 Industrie

lIinist,ll'e des Affaires étrangères

Lomé ~ l'ogo

*16. 1J.GYPTE

Egyptian General Organization

fo Standardization

a)
General Orgunization

li.merica Street

G-aI'C:lGl1 City

Cairn. Egypt

17. OUGANl1'Î.

b) ilinisi±ry of Foreign Affairs

Cairo J Egypt

a) Sut>erltendent of weigjlts and

l103.Sl1.i-·S

F.O. - x 7192

Jûfairs

Y.ampnl, ~ UgDnda

(Jc:'1mpal.~ Uganda

* riIembresdu Conseil de l'ORAN
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